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Mesures agro-environnementales et climatiques 
(MAEC) surfaciques 2026-2027

APPEL A PROJETS
Projets agro-environnementaux et climatiques
(PAEC) 
en Centre-Val de Loire

Campagnes 2026 et 2027

Date limite de dépôt : vendredi 19 décembre 2025-12h
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1. [bookmark: _Toc214369506]Contexte

La programmation des mesures agro-environnementales et climatiques (MAEC) a été déployée sur les trois premières campagnes 2023, 2024 et 2025 de la programmation FEADER dans le cadre du plan stratégique national (PSN), en Centre-Val de Loire. Ces trois campagnes de MAEC ont consommé l’essentiel des crédits de la programmation 2023-2027.

L’objet de cet appel à projet PAEC 2026 et 2027 est de recenser les besoins pour ces deux dernières campagnes de la programmation.
2. [bookmark: _Toc214369507]Bénéficiaires éligibles 

Les bénéficiaires éligibles aux cofinancements du ministère en charge de l’agriculture et du FEADER sont les opérateurs qui ont ouvert un PAEC lors de la campagne 2025.

Les bénéficiaires éligibles aux cofinancements des agences de l’eau et du FEADER sont les opérateurs ayant déjà ouvert un PAEC lors d’une précédente campagne (2023, 2024, 2025) de la programmation ou ayant l’intention d’ouvrir un nouveau PAEC lors des campagnes 2026 et/ou 2027, en concertation avec l’agence de l’eau concernée.
3. [bookmark: _Toc144821323][bookmark: _Toc214369508]MAEC ouvertes à la contractualisation en Centre-Val de Loire

3.1. [bookmark: _Toc214369509]Catalogue régional des MAEC 

La liste des MAEC ouvertes à la contractualisation en région Centre-Val de Loire, leur rattachement à un ou plusieurs enjeux, les financeurs potentiels et les cahiers des charges sont identiques à ce qui a été acté lors de la campagne 2025 et sont référencés dans l’annexe 1. 

3.2. [bookmark: _Toc214369510]Paramétrage des MAEC

Les MAEC font, le cas échéant, l’objet d’un paramétrage par territoire, proposé par l’opérateur dans son dossier et validé par l’autorité de gestion, après examen par les financeurs. Ces paramètres ne modifient pas le montant unitaire de la mesure, qui est défini au niveau national. Par ailleurs, les paramètres des 3 niveaux des MAEC systèmes herbivores (HBV) font l’objet d’un cadrage régional. Les paramètres à définir pour chaque MAEC ouverte en Centre-Val de Loire sont également référencés dans l’annexe 1.

3.3. [bookmark: _Toc214369511]Règles de cumuls entre dispositifs

D'une manière générale, plusieurs MAEC peuvent être contractualisées sur une même exploitation agricole, voire sur une même parcelle. Cependant certaines combinaisons sont interdites pour éviter des risques de double-financement ou par souci de cohérence lorsque les systèmes agricoles ou les couverts ne sont pas compatibles. L’annexe 1 indique les liens où sont accessibles, sur le site de la DRAAF, les règles de cumuls entre MAEC 2023-2027, à l’échelle de l’exploitation d’une part, à l’échelle de la parcelle d’autre part, ainsi qu’avec la mesure conversion à l’agriculture biologique (CAB).

Pour rappel :

· les MAEC 2023-2027 sont cumulables avec l’écorégime, sauf la MAEC entretien des infrastructures agroécologiques-ligneux, qui ne peut pas être cumulée avec le bonus haie de l’éco-régime ;
· les MAEC « forfaitaires » portées par la Région peuvent être cumulables avec certaines MAEC surfaciques « localisées ». En revanche, elles ne le sont pas avec les MAEC surfaciques « systèmes » ;
· les MAEC 2023-2027 ne sont pas cumulables avec les paiements pour services environnementaux (PSE).

Des règles de cumul sont également fixées avec les mesures de la précédente programmation (voir document référencé dans l’annexe 1) : elles concernent les agriculteurs qui sont encore engagés en 2026 ou 2027 dans une ou plusieurs MAEC de la précédente programmation.
4. [bookmark: _Toc214369512]Modalités de sélection des projets agro-environnementaux et climatiques (PAEC) 

4.1. [bookmark: _Toc214369513]Définition des PAEC 

Pour rappel, le PAEC est un projet dont la finalité est d’encourager les changements de pratiques nécessaires pour répondre aux enjeux agro-environnementaux identifiés sur le territoire ou de maintenir et pérenniser les pratiques agricoles favorables à l’environnement et menacées de disparition. Il a de ce fait nécessairement une double dimension agricole et environnementale. Il est construit en partenariat avec l'ensemble des acteurs du territoire, notamment les représentants des agriculteurs, des organismes de développement agricole, les associations de défense de l'environnement, les collectivités locales et les représentants des filières locales. Les financeurs potentiels du PAEC sont associés à la phase de construction afin que leurs objectifs et contraintes éventuels soient bien pris en compte. » (Instruction technique 2025-565 du 02/09/25).

4.2. [bookmark: _Toc457473018][bookmark: _Toc144821341][bookmark: _Toc214369514]Priorités 2026-2027

Les PAEC seront retenus par l’autorité de gestion du FEADER, dans le cadre du présent appel à projets, après avis de la CRAEC.
L’avis de cette commission s’appuiera sur l’examen des dossiers de candidature par le comité des financeurs constitué de la DRAAF, du conseil régional, des agences de l’eau, de la DREAL et des DDT. Le comité des financeurs fixe les priorités d’intervention et sélectionne les projets qui seront présentés à la CRAEC.






Les enjeux prioritaires en 2026-2027 sont les suivants pour les cofinancements du ministère en charge de l’agriculture et du FEADER : 

· la biodiversité : 
· les reconductions des engagements sur les PAEC situés en sites Natura 2000 ;
· les MAEC répondant spécifiquement à un enjeu plan national ou régional d’actions (PNA / PRA) en faveur des espèces menacées, sur les PAEC dont le territoire est couvert par un ou plusieurs PNA/PRA ;

· les zones intermédiaires, compte tenu du risque de déprise agricole et des conséquences environnementales afférentes.
Les enjeux prioritaires en 2026-2027 sont les suivants pour les cofinancements des agences de l’eau (Loire-Bretagne et Seine-Normandie) du FEADER : 

· les aires d’alimentation des captages prioritaires (aires déjà validées ou en cours de délimitation) ;

· les zones sous contrat territorial ou accord de territoire (zones humides). 


4.3. [bookmark: _Toc214369515]Types et sélection de PAEC présentés 

Les opérateurs ayant déjà déposé un PAEC en 2025 fourniront les pièces précisées dans le tableau ci-dessous :

	Pièces du dossier
	Pièces à transmettre
en version papier
	Pièces à transmettre
en version numérique (format)

	1_CV_XXXX_AAP-PAEC26-27_CourrierCandidature
	OUI : courrier original signé
	scan du courrier original signé

	[bookmark: _Hlk212044986]2_CV_XXXX_AAP-PAEC26-27_RapportSynthetique
	non
	Oui, en pdf et version modifiable

	3_CV_XXXX_ AAP-PAEC26-27_TableauMAEC
	non
	Tableau à transmettre format excel

	4_CV_XXXX_PAEC26-27_TableauParametres
	non
	Tableau à transmettre sous format excel

	Si nouvelle géométrie ou changement :
5_CV_XXXX_ AAP PAEC26-27_Cartographie

	non
	dossier SIG avec couches au format shapefile ou geopackage









Cas général :

Les opérateurs actualiseront de façon explicite le rapport synthétique attendu ; ce rapport ne fera pas l’objet d’une notation.

Cas particulier d’un nouveau PAEC à enjeu eau ouvert en 2026 ou 2027

Les opérateurs justifieront le choix d’ouvrir un nouveau PAEC dans le rapport synthétique qui fera l’objet d’une notation par le comité des financeurs (critères de notation définis à l’annexe 2). 
5. [bookmark: _Toc214369516]Calendrier et modalités de dépôt des PAEC

[bookmark: _Toc214369517]Calendrier de l’appel à projets pour sélection des PAEC pour la campagne MAEC 2026-2027 

	Jusqu’à vendredi 19 décembre 2025-12h 
	Période d’ouverture de l’appel à projets 

	Campagne 2026

	1er trimestre 2026
	CRAEC pour avis sur la liste des PAEC retenus et la définition des enveloppes réservataires par territoire

	15 mai 2026
	Date limite de dépôt des dossiers PAC par les exploitants agricoles engagés en 2026

	Début juillet 2026
	Mise à jour des estimations d’engagements et fixation des enveloppes allouées aux territoires

	Campagne 2027

	1er trimestre 2027
	CRAEC pour avis sur la liste des PAEC retenus et la définition des enveloppes réservataires par territoire

	15 mai 2027
	Date limite de dépôt des dossiers PAC par les exploitants agricoles engagés en 2027

	Début juillet 2027
	Mise à jour des estimations d’engagements et fixation des enveloppes allouées aux territoires












[bookmark: _Toc214369518]Dépôt des dossiers

Si un opérateur est concerné par plusieurs PAEC, il doit déposer un dossier par PAEC. Les projets sont à transmettre en version informatique et papier (cachet de la poste faisant foi) au plus tard le vendredi 19 décembre 2025 – 12h, aux adresses suivantes :
	MAEC-BIO.draaf-centre-val-de-loire@agriculture.gouv.fr

en cas de fichiers dépassant 10 Mo, utiliser la plateforme France transfert
	DRAAF Centre-Val de Loire 
Service Régional de l’Économie Agricole et Rurale
Cité administrative Coligny
131, rue du faubourg Bannier
45042 Orléans Cedex 1



6. [bookmark: _Toc214369519]Annexes 

Annexe1_Liens-Documents-utiles-SiteDRAAF

Annexe2_Critères de notation PAEC 2026-2027
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